
 
  

AASSSSEEMMBBLLEEEE  GGEENNEERRAALLEE  MMIIXXTTEE  DDUU  2255  MMAARRSS  22002211  

RREESSUULLTTAATT  DDEESS  VVOOTTEESS  
 

QUORUM REUNI SUR PREMIERE CONVOCATION 
 

QUORUM AGO 

(20 %) 

AGE 

(25 %) 

Nombre total d’actions composant le 
capital social 

24 510 101 24 510 101 

Nombre d’actions auto-détenues 

sans droit de vote 

19 380 19 380 

Autres actions sans droit de vote - - 

Nombre d’actions ayant droit de 

vote participant au quorum 

24 490 721 24 490 721 

Nombre d’actions présentes ou 

représentées – Quorum atteint 

17 942 555 soit 73,26 % 17 941 697, soit 73,26 % 

 
 

RESULTATS DES VOTES 
 

 

Résolution 

 

Objet 

Vote 

(en % des suffrages exprimés) 

Pour Contre Abstention 

1 (AGO) Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 

2020 

99,992% 

 

0,008% 

 

0,047% 

 

2 (AGO) Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 

2020 

99,992% 

 

0,008% 

 

0,044% 

 

3 (AGO) Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 septembre 2020 99,985% 

 

0,015% 

 

0,002% 

 

4 (AGO) Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants 

du Code de Commerce et prise d’acte des conventions conclues au 

cours des exercices antérieurs et dont l’exécution s’est poursuivie au 

cours du dernier exercice 

99,894% 

 

0,106% 

 

0,006% 

 

5 (AGO) Renouvellement du mandat d’administrateur de Dominique Marcel 96,520% 

 

3,480% 

 

0,005% 

 

6 (AGO) Renouvellement du mandat d’administrateur de Carole Montillet 

 

96,975% 

 

3,025% 

 

0,006% 

 

7 (AGO) Renouvellement du mandat d’administrateur de Sofival 

 

88,793% 

 

11,207% 

 

0,005% 

 

8 (AGO) Ratification de la nomination par cooptation d’Antoine Saintoyant en 

qualité d’Administrateur 

89,382% 

 

10,618% 

 

0,008% 

 

9 (AGO) Approbation des informations relatives à la rémunération des 

mandataires sociaux mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code 

de commerce 

96,911% 

 

3,089% 

 

0,007% 

 

10 (AGO) Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant 

la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours 

ou attribués au titre de l’exercice 2019/2020 au Président-Directeur 

général 

94,702% 

 

5,298% 

 

0,034% 

 

11 (AGO) Approbation de la politique de rémunération applicable au Président-

Directeur général pour l’exercice 2020/2021, visée à l’article L. 22-10-8 

du Code de commerce 

96,256% 

 

3,744% 

 

0,034% 
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12 (AGO) Approbation de la politique de rémunération applicable au Président 

du Conseil d’administration visée à l’article L.22-10-8 du Code de 

commerce, pour l’exercice 2020/2021 à compter, le cas échéant, de la 

prise d’effet de la dissociation des fonctions de la Présidence et de la 

Direction générale, conformément au communiqué de presse de la 

Société du 29 janvier 2021 

99,929% 

 

0,071% 

 

0,004% 

 

13 (AGO) Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur 

général, visée à l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, pour 

l’exercice 2020/2021 à compter, le cas échéant, de la prise d’effet de la 

dissociation des fonctions de la Présidence et de la Direction générale, 

conformément au communiqué de presse de la Société du 29 janvier 

2021 

90,902% 

 

9,098% 

 

0,007% 

 

14 (AGO) Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur 

général délégué, visée à l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, pour 

l’exercice 2020/2021, conformément au communiqué de presse de la 

Société du 29 janvier 2021 

90,908% 

 

9,092% 

 

0,004% 

 

15 (AGO) Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres 

du Conseil d’administration pour l’exercice 2020/2021, visée à l’article 

L. 22-10-8 du Code de commerce 

99,921% 

 

0,079% 

 

0,003% 

 

16 (AGO) Autorisation à donner au Conseil d’administration aux fins de rachat 

par la Société de ses propres actions 

99,855% 

 

0,145% 

 

0,009% 

 

17 (AGE) Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le 

capital social par annulation des actions auto-détenues 

99,877% 

 

0,123% 

 

0,000% 

 

18 (AGE) Autorisation à donner au Conseil d’administration aux fins de procéder 

à une réduction du capital non motivée par des pertes d’un montant de 

174.574.013,62 euros par voie de diminution de la valeur nominale des 

actions et affectation du montant de la réduction de capital au compte 

« Primes d’émission» 

99,925% 

 

0,075% 

 

0,002% 

 

19 (AGE) Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder 

à l’attribution gratuite d’actions aux membres du personnel salarié de 

la Société ou de ses filiales 

95,458% 

 

4,542% 

 

0,000% 

 

20 (AGE) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration aux 

fins de décider l’émission, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des 

titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières 

donnant accès à des titres de capital à émettre 

93,449% 

 

6,551% 

 

0,003% 

 

21 (AGE) Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration aux 

fins de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, par voie d’offre au public autre que les offres au public 

mentionnées à l’article L.411-2, 1°du Code monétaire et financier, 

d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant 

accès à des titres de capital à émettre 

88,879% 

 

11,121% 

 

0,003% 

 

22 (AGE) Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration aux 

fins de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, par voie d’offre visée à l’article L.411-2, 1° du Code 

monétaire et financier, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 

qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre 

88,892% 

 

11,108% 

 

0,003% 

 

23 (AGE) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à 

l’effet d’augmenter le montant des émissions réalisées avec maintien 

ou suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

en application des vingtième, vingt-et-unième et vingt deuxième 

résolutions 

88,910% 

 

11,090% 

 

0,006% 
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24 (AGE) Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration aux fins 

de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant 

accès, immédiatement ou à terme, au capital social de la Société dans 

la limite de 10% du capital de la Société, en rémunération d’apports en 

nature consentis à la Société 

95,718% 

 

4,282% 

 

0,002% 

 

25 (AGE) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à 

l’effet de décider d’une augmentation du capital social par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 

capitalisation serait admise 

99,972% 

 

0,028% 

 

0,000% 

 

26 (AGE) Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à 

l’effet de décider une augmentation de capital par émission d’actions 

ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créances, et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription au profit des salariés adhérents au 

Plan d’Epargne Groupe Compagnie des Alpes 

67,111% 

 

32,889% 

 

0,005% 

 

27 (AGE) Fixation du plafond nominal global des émissions de valeurs mobilières 99,780% 

 

0,220% 

 

0,002% 

 

28 (AGO) Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités légales liées aux 

résolutions adoptées 

99,987% 

 

0, 013% 

 

0,000% 

 

 


